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ne pouvez» sani bazarder votre falut éternel» et ou«
trager U Religion Chrétienne, être négligens ou indif-

fércns à la chercher et à vous en indruiie.

Or» c*e(l une autorité divine qui doit nous rendre

cette foi recommandable : je veux dire» au'afin que les

myHères et les vérités divines que nous devons croire»

puiirent être les objets de notre foi» il faut qu'ils nous
joient enleignés par quelque autorité qui en ait reçu

de Dieu la commiflion. J. C« a eu d'abord cette divin*

autorité». parcequ'ii a été envoyé par (on père ; les A-
pôtres l'ont eue enfiiite, parceque J. C. les a envoyég
comme fun père l'avoit envoyé lui>même» (St. Jcan^
ch. 20, V. 21.) et elle a été depuis communiquée aux
Palpeurs de l'Eglife Catholique qu'ils ont établie par

leur élcâion légitime, et rordinaiion qu'ils ont reçue

en qualité de (ucccfleurs des Ap6tre>. De même donc
que ceux qui entendirent les Apôtres et qui eurent U
doctrine de l'Ëgliseqi.icxiiloit de leur tems» croyoicnt

sur une autorité divine» et avoient une foi divine de ce

qu'ils croyoicnt ; de même» ceux qui croyent main*
tenant les myHères divins de U Rdig^ion Chrétienne,

croyent aus^i sur une autorité divine» et ils ont une fui

saine^ une iA divine.

Mais pour ceux q.i ne fondent leur croyance f^-ae sur
l'interprétation particulière qu'ils font eux-mêuies de
l'écriture» ou sur celle que fait quelque Eglise natio«

nale et particulière» à laquelle ils adhérent, par oppo-
sition à l'Eglise universelle ; ou quelque préJicant de
ouelque as&emblée ou congrégation particulière de
Jbisitn/ers ; ce n'est pas sur une autorité qui ait reçu
une mission divine pour enseigner», qu'ils croyent ; et

leur croyance n'est point une loi véritablem :nt chré-
tienne et divine / ce n'est tout au plus qu'une persua*

iion ou une opinion, comme ils la nomment eux mê-
mes communément» et avec raison. C'est une vérité

évidente et incuntestable, que non ssuleunciit les Apô«
A3 , très


